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ARTICLE 1IER A
RAPPORT ANNEXE
Aprésl’ainéa 13, insérer I’ alinéa suivant :
« En cas de vente d’ Aéroports de Paris, une part du rendement du produit de la vente peut étre

affectée al’ AFITF afin de financer le raccrochement direct delaligne du RER D et du Tramway T5
au Grand Paris Express. »

EXPOSE SOMMAIRE
L e présent amendement entend lever des financements supplémentaires affectés al’ AFITF afin de
financer les travaux de décrochage du RER D pour le connecter au Grand paris Express. De méme,

les produits de la vente pourront étre utilisés afin de prolonger laligne de Tramway T5 jusgu’ au site
du Bourget.
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